
REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
LA COUR D'APPEl. DE COLMAR

3ème Chambre Civile
III U 3133/89
DU 26 OCTOBRE 1992

APPELANTE et demanderesse

Le C' A
avelll.le P -

audit siège

.C

à 68.
R d, H R ayant son siège,

représenté. par son Directeurc G

représentée par Mes CAHN & Ass., avocats à COLMAR,

INTIMES et défendeurs

1. Monsieur J L M demeurant', rue du G à M
mais actuellement sans adresse connue

2. Monsieur Le Ministre des POSTES ET TELECOMMUNICATIONS Ministère
des P&T, 20 avenue Ségur à 75007 PARIS

1. non représenté,
2. représenté par Mes HARNIST & ACKERMANN, avocats à COLMAR,

COMPOSITION DE LA COUR :

Lors des débats et du délibéré

Mme WALTZ, Conseiller f.f. de Président de la Section A de la 3ème
Chambre Civile, spécialement désigné à cet effet par ordonnance de M.
le Premier Président en date du 13 décembre 1991,

M. SCHMITT & Mme RASTEGAR, Conseillers, ..

Greffier: 

M. DaLLE

DEBATS :

~

En audience non publique le 6 juillet 1992



Ce dernier a interjeté appel de cette décision

Il fait valoir au soutien de son appel
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L'appelante conclut

"Recevoir l'appel,
Infirmer le jugement entrepris et statuant à nouveau:
Dire et constater que Monsieur M: avait été régulièrement
assigné devant le Tribunal d'Instance;
Condamner les défendeurs solidairement? payer au C:
A demandeur la somme de 1.124.653 frs avec les
intérêts légaux à partir du 12 juin 1987 ;
Condamner les défendeurs solidairement à payer au C,
A demandeur la somme de 30.000 frs à titre de dommages
et intérêts ainsi que la somme de 15.000 frs par application
de l'article 700 du Nouveau code de procédure civile;
Condamner solidairement les défendeurs aux entiers dépens des
deux instances."

Le Ministre des Postes et Télécommunications réplique:

-Sur la saisine du premier juge

qu'il entend sur ce point s'en remettre à la sagesse de la Cour;

Sur la notion de perte

que le C- A fait, à tort, une distinction entre la perte
d'un pli à valeur déclarée et le vol dudit pli;

qu'il persiste à tort à faire soutenir que la clause limitative de
l'article L 10 serait abusive et, par une interprétation erronée des textes,
qu'elle serait inapplicable en cas de détournement frauduleux;

que l'article L 8 prévoit trè8 précisément le cas de la soustraction
frauduleuse puisqu'il mentionne qu'aucupe indemnité n'est due en cas de

spoliation;

qu'est inopérante en l'espèce la jurisprudence du Conseil d'Etat
invoquée, la Cour de Cassation ayant retenu que la limitation de
responsabilité de l'administration procède de la loi et qu'elle est donc
également applicable en cas de faute lourde; qu'en acceptant d'acheminer un
pli chargé dans lequel l'expéditeur a pu insérer, sans aucun contrôle, des
valeurs bien supérieures à celle qu'il déclare, l'administration accepte
seulement de rembourser ce qui lui est déclaré et que de son côté,,
l'expéditeur renonce à toute réclamation pour ce qu'il dissimule;

~

/
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Il conclut

"Rejeter l'appel,
Confirmer le jugement entrepris en toutes ses dispositions,
Condamner le C A du H, R en tous les dépens
Le condamner à payer au Trésor Public la somme de 5.000 frs
au titre de l'article 700 du NCPC." .

Il n'a pas constitué avocat et n'a fait valoir aucun moyen

SJlR QUOl LA COUR :

Quant à la recevabilité ~el'appel

Q~nt à la saisi~du Tribunal d'rnstan~



Quant au fond

Attendu que par des motifs pertinents que la Cour adopte, le premier
juge a fait une juste appréciation en droit et en fait des circonstances et
éléments de la cause;

Attendu que l'appelante ne fait valoir devant la CQur aucun moyen de
nature à entrainer l'infirmation sur le fond de la décision entreprise;

serait abusive la clause
état de cause, elle serait

Attendu qu'elle soutient à tort que
limitative de l'article L 10 et qu'en tout
inapplicable en cas de détournement frauduleux

Attendu en effet que l'article 8 du Code des Postes et
Télécommunications, en sa rédaction antérieure à 1990 et applicable au cas
d'espèce, stipule que l'administration "n'est tenue à aucune indemnité soit
pour détérioration, soit pour spoliation des objets recommandés... la perte
sauf le cas de force majeur donne seule le droit au profit de l'expéditeur à
une indemnité dont le montant est fixé par décret".

que cet article écarte donc clairement et sans ambiguité l'absence de
toute indemnité à la charge de l'administration en cas de spoliation, c'est
à dire de "dépossession par fraude ou par violence", donc notamment en cas

de vol;

Attendu que l'article L 10 du même code qui lui fait suite, prévoit
que l'administration est toutefois responsable jusqu'à concurrence d'une
somme fixée par décret et sauf le cas de perte par force majeure, des
valeurs insérées dans les lettres et régulièrement déclarées;

que ce texte apporte donc une limitation à la règle générale
d'exclusion d'indemnité notamment en cas de spoliation, en cas d'envoi par
pli recommandé telle que prévue par l'article L 8, et ce puisqu'il prévoit
une indemnisation dans ce cas sauf en cas de perte par force majeure, cette
indemnisation étant toutefois limitée dahs ce cas à la valeur régulièrement

déclarée;

ne saurait en
l'article 10 serait

Attendu qu'au vu de ce qui précède, le C
conséquence soutenir que la clause limitative
inapplicable en cas de détournement frauduleux;

AI

de

Attendu que cette limitation de responsabilité ne saurait être
qualifiée d'abusive; qu'elle procède en effet de la loi et s'impose donc

même en cas de faute lourde;

qu'il en a jugé ainsi par une jurisprudence constante de la Cour de
Cassation et que la jurisprudence du Conseil d'Etat invoqué par le C;

k. apparait par conséquent inopérante ; ~

Attendu que la confirmation de la décision entreprise s'impose;

..f.. .
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Attendu que la C. R du H R du C A qui
succombe en ses prétentions au fond doit être condamnée .aux entiers dépens;

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement et en dernier ressort,
contradictoire à l'égard de Monsieur Le Ministre des
Télécommunications, par défaut à l'encontre de Monsieur M

par arrêt
Postes et

Déclare recevable en la forme l'appeIinterjeté

.e _dit très partiellement fondé

!rifirln'e J;a décision entreprise en ce qu'elle a constaté n'être
valablement saisie en .ce qui concerne Monsieur J -L ~

Constate que Monsieur M a ..été-régulièrement cité devant le
premier juge et que le jugement rendu est réputé contradictoire â son
encontre;

Confirme pour le surplus le jugement dont appel

Condamne la C
entiers dépens;

R [' H R du C A

Le condamne à payer au TRESOR PUBLIC la somme de 2.000 frs (deux
mille frs) en application de l'article 700 du Nouveau code de
procédure civile;

Déboute les parties de toutes conclusions plus amples ou contraires;

Et le présent arrêt a été signé par le Président et le Greffier

Suivent les signatur~s

Pour copie conforme
Le Greffier


